
Favoriser l’autonomie bancaire, 

accompagner les mandataires 

judic ia ires et  les familles



une grande banque à vos côtés
acteur majeur de la vie économique régionale

Fortes de l’appui et de la puissance financière du groupe bPce, deuxième groupe bancaire 
en France, les caisses d’epargne sont composées de 17 banques régionales.

1. selon les chiffres du ministère de la justice 2010.

ces banques réparties dans toute la france sont 
solidement implantées au cœur de leur région, tant par 
leur connaissance des besoins du territoire couvert 
que par leur rôle d’acteur économique.

la caisse d’epargne, par son approche bancaire 
globale, accompagne l’ensemble des décideurs 
de l’économie régionale : entreprises, entités de 
l’economie sociale et institutionnels, organismes du 
logement social et de l’economie mixte, acteurs du 
secteur public et de l’immobilier professionnel.

la caisse d’epargne est la 1ère banque des personnes 
protégées1 : elle gère les comptes de 300 000 personnes 
sous mesure de protection.

elle est présente sur cette activité depuis 1990 et 
aujourd’hui une personne protégée sur trois est 
cliente avec des comptes gérés soit par un mandataire 
judiciaire ou par un représentant familial.

l’implication de la caisse d’epargne auprès des personnes 
protégées est le reflet de son engagement comme banque 
de la famille, tournée vers les plus fragiles et luttant 
contre l’exclusion.

des exPerts de Proximité
150 experts « personnes protégées » sont 
répartis sur l’ensemble du territoire à travers 
nos 4 220 agences. vous pouvez rencontrer 
nos chargés d’affaires spécialisés sur 
l’accompagnement bancaire des personnes 
protégées. ils font une première analyse de 
la situation et, en fonction des besoins, vous 
orientent vers les équipes dédiées.



Un savoir-faire reconnu avec des contacts réguliers 
avec les tribunaux et les professionnels du secteur 
pour être toujours au plus près des réalités.

Une approche complète des besoins : gestion des 
opérations bancaires, optimisation des flux et de 
la trésorerie, placements, financements, conseil 
en gestion de patrimoine.

Une connaissance experte sur l’évolution de la 
réglementation du secteur. La Caisse d’Epargne, 
associée aux débats lors de la réforme du 5 mars 2007 
sur la protection juridique, informe régulièrement 
ses clients et leurs représentants sur les points 
réglementaires en vigueur.

2. assurance moyens de paiement est un contrat de bpce assurances, entreprise régie par le code 
des assurances.
3. unaf : union nationale des associations familiales.

la caisse d’epargne accompagne 
les Personnes Protégées et leurs rePresentants légaux

des services sur mesure
Simplifiez votre gestion quotidienne avec une 
offre groupée de services pour la personne dont 
vous avez la responsabilité 
que vous soyez mandataire judiciaire ou tuteur familial, la 
caisse d’epargne vous propose des solutions sécurisées 
pour gérer les comptes bancaires des personnes protégées.
l’offre groupée de services comprend :

 • une carte de retrait avec ou sans code pour favoriser 
l’autonomie. vous aurez préalablement défini le 
plafond de retrait de la carte qui peut être modulé à 
tout moment en fonction de la situation et des besoins 
de la personne protégée,

 • des services tels que l’assurance sur les moyens de 
paiement2, un état de synthèse sur les comptes détenus…

Gérez les opérations bancaires par Internet
destiné aux représentants légaux pour la gestion courante, 
le service en ligne offre, en toute sécurité, une gamme 
étendue de services :

 • modification du plafond de retrait de la carte,
 • opposition en cas de vol ou perte des moyens de paiement,
 • demande de rib,
 • synthèse des avoirs,
 • numérisation des relevés de comptes des protégés 
(avec la possibilité de les télécharger à l’unité ou dans 
un seul fichier)…

Optimisez les flux
le service d’échange de données informatisées (edi), 
destiné plus particulièrement aux mandataires judiciaires, 
permet de transmettre des fichiers aux formats normalisés, 
via les nouveaux protocoles de communication ebics 
et sWiftnet. ils sont générés à partir d’un logiciel de 
comptabilité, de facturation, de paie ou de trésorerie.

Dynamisez les placements
la caisse d’epargne propose une gamme de placements 
sécurisés vous permettant une gestion avisée et prudente 
de l’épargne de la personne dont vous avez la responsabilité. 
les chargés d’affaires font appel à l’expertise de la gestion 
privée pour des dossiers nécessitant une étude approfondie.

des outils facilitant la vie quotidienne
Un guide pratique
Le Guide pratique du curateur ou du tuteur familial 
apporte des contenus pratiques et des conseils sur les 
démarches bancaires et administratives ainsi que des 
modèles de lettres et autres documents.

Un guide conseils
Le Guide conseils du curateur ou du tuteur familial, 
réalisé en partenariat avec l’unaf3 est disponible dans 
toutes les agences, consultable et/ou téléchargeable sur 
le site internet de la caisse d’epargne.

Une lettre d’information
Je Tutelle, lettre trimestrielle, aborde les sujets liés à 
l’environnement des personnes vulnérables et à la gestion 
de leur patrimoine.



vos responsables Personnes Protégées en région
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marion dessaux
Téléphone : 03 22 50 56 15
marion.dessaux@hdf.caisse-epargne.fr

didier raiK
Téléphone : 03 87 21 40 41 
didier.raik@celca.caisse-epargne.fr

marion KlotZ
Téléphone : 03 88 52 54 44 
marion.klotz@cealsace.caisse-epargne.fr

nadine marcHand
Téléphone : 03 81 65 76 04 
nadine.marchand@cebfc.caisse-epargne.fr

chantal baratin
Téléphone : 04 72 60 29 32 
chantal.baratin@cera.caisse-epargne.fr

Philippe reYnouard
Téléphone : 04 77 47 71 83 
philippe.reynouard@celda.caisse-epargne.fr

tony amato
Téléphone : 04 93 18 42 29 
tony.amato@cecaz.caisse-epargne.fr

Philippe duranti
Téléphone : 04 91 57 22 13 
philippe.duranti@cepac.caisse-epargne.fr

François cossard
Téléphone : 02 35 59 64 24

francois.cossard@cen.caisse-epargne.fr

bruno steuF
Téléphone : 01 58 06 63 08

bruno.steuf@ceidf.caisse-epargne.fr

Pascal lorHo
Téléphone : 02 99 25 57 05 

pascal.lorho@cebpl.caisse-epargne.fr

Philippe dubois-dauPHin
Téléphone : 02 38 24 41 32 

philippe.dubois-dauphin@celc.caisse-epargne.fr

jean-marc lePine
Téléphone : 04 73 98 81 31 

jean-marc.lepine@cepal.caisse-epargne.fr

emmanuelle maubon
Téléphone : 05 56 43 58 66 

emmanuelle.maubon@ceapc.caisse-epargne.fr

xavier renier
Téléphone : 05 62 25 90 33

xavier.renier@cemp.caisse-epargne.fr

emmanuel serval
Téléphone : 04 67 04 73 43

emmanuel.serval@celr.caisse-epargne.fr
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(1) La CEPAC comprend également les territoires 
de la Guadeloupe, de Guyane, de la Martinique, de 
Mayotte, de La Réunion, de Saint-Barthélémy, de 
Saint-Martin et de Saint-Pierre-et-Miquelon. 

caisse d’epargne (bPce)
sylvie guillois
Téléphone : 01 58 40 44 39
sylvie.guillois@bpce.fr

retrouvez l’offre et les services dédiés aux personnes protégées ainsi que les informations et tous les 
outils utiles pour mener à bien la mission de représentant légal sur www.caisse-epargne.fr*.

la caisse d’epargne accompagne dans chaque région l’ensemble des décideurs qui participent au développement 
local et régional : entreprises, entités de l’economie sociale & institutionnels, organismes du logement social et de 

l’economie mixte, acteurs du secteur public et de l’immobilier professionnel. cette volonté d’être un véritable acteur de 
la vie économique régionale s’inscrit aujourd’hui au cœur des ambitions de la caisse d’epargne.

* coût de la connexion selon votre fournisseur d’accès internet


